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 I - EDITORIAL DU PRESIDENT :   
 
 
Attente et impatience  
 
Depuis près de trois mois, un Gouvernement Fillon remanié a été mis en place avec 
pour but de renouer avec la majorité des professions médicales délaissées par la Loi 
HPST et la Ministre Roselyne BACHELOT. La fracture était profonde dans toutes les 
professions médicales, ceux qui ont soutenu la loi Bachelot, sont devenus largement 
minoritaires. Ceci s’est concrétisé tant au niveau des généralistes, que des 
spécialistes qui ont soutenu les listes de la CSMF. Depuis trois mois, si l’écoute est 
meilleure, et ceci n’est pas difficile après près de quatre ans de glacis, les médecins 
libéraux attendent la concrétisation des bonnes paroles et donc des actes.  
 
Le retard à la publication de l’élargissement du C2, alors que la décision simultanée 
de la CHAP sur le CS du généraliste a été publiée le 6 janvier, est choquant. Les 
différentes mesures de l’avenant 23, pour les spécialités cliniques, non réalisées, est 
inacceptable. Les contentieux de nomenclature, liés à des textes peu cohérents avec 
des demandes d’indus considérables, relèvent du harcèlement local des médecins 
spécialistes. Heureusement, dans ce domaine, nous sommes intervenus pour 
défendre pédiatres, cardiologues, médecins vasculaires, anesthésistes. Une 
concertation va être mise en place dans le cadre de la CHAP, il faut, rapidement, 
clarifier ces lignes de nomenclature et, bien sûr, pour nous, il n’est pas question 
d’imposer indus et pénalités aux praticiens concernés. C’est dans ce sens que nous 
avons rencontré le Directeur de l’Assurance Maladie et ses collaborateurs les plus 
proches. Il est regrettable d’alarmer inutilement les médecins, même si certains 
responsables syndicaux de spécialités ont été parfois imprudents dans leurs mots 
d’ordre ou leurs conseils. La responsabilité de l’U.ME.SPE/CSMF, c’est de défendre 
des positions inattaquables en ayant recours, si besoin, aux instances judiciaires 
mais de ne jamais pousser les médecins à se mettre en position de faiblesse vis à 
vis des caisses ou des différentes juridictions car, in fine, c’est chaque praticien qui 
peut être individuellement condamné financièrement. C’est toute la responsabilité de 
l’U.ME.SPE/CSMF vis à vis de certains mots d’ordre imprudents, mais forcément 
populaires, de certaines centrales syndicales. 
 
Par contre, de nombreuses plaintes nous sont remontées. Il est temps que le 
gouvernement passe aux actes, sur la mise en place d’une nouvelle convention, sur 
la pérennisation de la permanence des soins en établissement et, bien sûr, sur 
l’évolution des nomenclatures des actes techniques et des consultations. Là encore, 
nous ferons une priorité de différents niveaux d’actes de consultations même si le 
Ministre n’a, pour l’instant, pas compris l’importance de cette problématique.  
 
Plus le temps passe, plus la crédibilité du gouvernement est en cause et, ne vous 
trompez pas, si nous avons un dialogue direct avec Xavier BERTRAND, parfois ce 
dialogue est rude et nous ne sommes, en aucun cas, des conseillers du Ministre 
forcément dévoués à développer sa politique. 
 
 
Docteur Jean Fran•ois REY  
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 II - ACTUALITƒS ET INFORMATIONS  :  
 
 
2.1.  Publications officielles  :  
 
Au Journal Officiel du 11 janvier 2011  
Arr•tŽ du 10 janvier 2011 portant nomination du rapporteur du comitŽ 
interministŽriel de la dŽpendance  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023398350&dateTe
xte=&categorieLien=id Objet : Par arrêté du Premier ministre en date du 10 janvier 2011, 
M. RAHOLA (Axel), administrateur civil hors classe, est nommé rapporteur du comité 
interministériel de la dépendance. 
 
DŽcision du 9 dŽcembre 2010 de l'Union nationale des caisses d'assura nce maladie 
relative ˆ la liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023398285&dateTe
xte=&categorieLien=id 
Objet : actes de biologie 
 
Au Journal Officiel du 16 janvier 2011  
DŽcret n¡ 2011 -62 du 14 janvier 2011 modifiant le rŽgime d'assurance vieillesse de 
base des professions libŽrales  
Objet : pris en application de l'article 58 de la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites, le décret ouvre la possibilité aux professions libérales de cotiser sur un revenu 
estimé. Le projet complète également les dispositions relatives au cumul emploi retraite, 
situation dans laquelle la cotisation sur un revenu estimé était déjà possible, en les 
alignant sur les règles applicables au régime des indépendants. 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023428734&
dateTexte=&categorieLien=id 
  
Au Journal Officiel du 21 janvier 2011  
DŽcret n¡ 2011 -77 du 19 janvier 2011 portant actualisation de la liste et des crit•res 
mŽdicau x utilisŽs pour la dŽfinition des affections ouvrant droit ˆ la suppression de 
la participation de l'assurŽ  
Objet  : Le présent décret reprend, dans son annexe, les propositions de la HAS afin 
d'actualiser les critères d'admission et de renouvellement des ALD et de préciser les 
durées d'exonération. 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023456250&dateTe
xte=&categorieLien=id 
 
  
2.2.  Lettre U.ME.SPE ˆ Ma dame Annie PODEUR, Directrice de la DG OS, 
le 28 janvier 2011  :  
 
Madame la Directrice, 
  
Je vous remercie de votre accueil et de notre échange concernant la permanence des soins en 
établissements. Nous avons pu clarifier un certain nombre de problématiques et la réunion avec le 
groupe « contact » DGOS - Syndicats médicaux du 26 janvier confirme le rapprochement de nos 
points de vue. 
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Nous prenons acte : 
 

• Du rétablissement des contrats de bonnes pratiques pour permettre d’honorer les contrats 
en cours, ainsi que les nouveaux contrats concernant les jeunes médecins installés, depuis 
la disparition des contrats URCAM, 

 
• De la volonté de faire paraître les textes règlementaires au cours du 1er semestre 2011 en 

sachant qu’une modification législative sera portée par la loi FOURCADE, 
 
• De la mutualisation public/privé des fonds MIGAC pour la permanence des soins en 

établissements, 
 
• Du rôle important laissé aux régions pour régler les problèmes de bassins de population en 

fonction des besoins et des possibilités des praticiens, 
 
• De l’implication des services d’urgences privés dans cette réorganisation. 

 
Bien entendu, nous incitons l’ensemble des praticiens à participer à l’enquête lancée dans 5 ARS. 
 
Il reste, pour nous, une interrogation : comment pouvons-nous, actuellement, pallier à l’absence de 
contrats pour les jeunes médecins spécialistes prenant des gardes et des astreintes dans les 
établissements de soins privés ? Seront-ils rémunérés sans contrat ? Seront-ils rémunérés à 
postériori ? 
 
Vous comprenez que cette interrogation que j’avais portée, dès le mois de juin 2010, auprès du 
Chef de Cabinet de Madame BACHELOT demande une réponse urgente.  
 
Enfin, une position qui reste une forte demande des médecins spécialistes libéraux, celle du 
véhicule de rémunération. Comme je l’ai suggéré, l’association de recouvrement des honoraires 
est une alternative devant permettre que ces fonds ne transitent pas, pour des raisons de 
confiance et d’expérience passée mais également de requalification URSSAF, par la comptabilité 
des établissements, comme ceci se fait actuellement pour l’ensemble des honoraires des 
praticiens libéraux en établissements, et comme nous l’avions demandé, et obtenu, dans le cadre 
des contrats URCAM qui étaient réglés directement aux praticiens sur leur compte personnel. 
 
J’ai bien compris que cette solution n’était plus possible dans le cadre des MIGAC, faut-il modifier, 
à travers la loi FOURCADE, la réglementation actuelle pour que les ARS ou les caisses 
d’Assurance Maladie, à travers les fonds MIGAC, règlent la rémunération des urgences et des 
gardes directement sur nos associations de recouvrement d’honoraires ? 
 
Je vous remercie, par avance, de bien répondre le plus rapidement possible à nos dernières 
interrogations, notamment en ce qui concerne la possibilité de rémunération actuelle des jeunes 
médecins installés.  
 
Comme je m’y étais engagé et dans un souci de clarté, j’adresse une copie de cette lettre à 
Monsieur François Xavier SELLERET, Directeur de Cabinet de Monsieur Xavier BERTRAND.  
 
Je vous prie de croire, Madame la Directrice, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.  

 
Docteur J-F. REY 
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2.3.  Lettre U.ME.SPE ˆ Monsieur FrŽdŽric VAN ROEKEGHEM, Directeur 
de lÕUNCAM, le 31 janvier 2011 :  

 
Monsieur le Directeur, 
 
Au moment où les dépenses de médecine de ville n’ont jamais été aussi faibles, depuis plusieurs 
années, et inférieures à l’objectif prévu en 2010,  j’attire votre attention, une fois de plus, sur la 
situation difficile dans laquelle se trouvent les spécialités cliniques car : 
 

- D’une part, le parcours de soins administratif, mis en place en 2006, a pénalisé ces 
spécialités au détriment, parfois, de la qualité des soins nécessitant, pour vos assurés, l’avis d’un 
médecin consultant. 

 
- D’autre part, les mesures correctrices prises dans l’avenant n°23, datant du printemps 2007, 

ne sont toujours pas mises en place, ni en ce qui concerne l’utilisation plus large du C2 pour les 
spécialités cliniques, ni un certain nombre de mesures spécifiques pour diverses spécialités 
cliniques. Il faut souligner qu’en parallèle, à travers les budgets annuels, plus des dotations 
exceptionnelles, les structures hospitalières publiques mais, également, les soins de suite, 
augmentent d’une manière beaucoup plus importante que la médecine libérale ambulatoire, ce qui 
entraîne une frustration importante de la part de nos adhérents.  
 
Par ailleurs, une application trop rigide et administrative des textes signés par certains directeurs 
de Caisses accroît ce sentiment d’exclusion et de non reconnaissance de l’intérêt  que les 
médecins libéraux, exerçant des spécialités cliniques, apportent à l’offre de soins. 
 
Vous trouverez, ci-joint, une fois de plus, une protestation du Président du Syndicat des Pédiatres 
que nous soutenons totalement concernant l’examen du 24ème mois. Ce qui est important pour 
l’enfant, c’est que celui-ci soit réalisé, quelle que soit la date anniversaire, et il est étonnant que les 
Caisses d’Allocations Familiales, d’habitude bien rigides, fassent preuve d’un plus grand bon sens 
que certains directeurs de Caisses Primaires d’Assurance Maladie. 

 
Comme vous le savez, du fait de la faible réactivité de la CHAP, un certain nombre de contentieux 
de nomenclature, sur l’utilisation de la CCAM technique, voire de quelques actes de NGAP, 
perdurent et il est important que vous preniez conscience que toutes ces difficultés doivent être 
soldées dans les meilleurs délais pour qu’elles n’interviennent pas négativement dans la future 
négociation conventionnelle qui devrait débuter, dans les meilleurs délais, comme nous l’avons 
demandé à Monsieur Xavier BERTRAND, Ministre de  Travail, de l’Emploi et de la Santé. 
 
Dans l’attente de voir ces dossiers rapidement étudiés et des décisions définitives mises en place 
avec les syndicats médicaux représentatifs.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 
Docteur J-F. REY 
 
 
 

III Ð COMMUNIQUƒS  DE  PRESSE  DIFFUSƒS  PAR LÕU.ME.SPE 
 
 
3.1. CommuniquŽ du  27 dŽcembre 2010 : L’U.ME.SPE demande à Xavier 
BERTRAND de sécuriser la Responsabilité Civile Professionnelle des médecins libéraux. 
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L’U.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des médecins spécialistes libéraux, a lu avec 
émotion les déclarations de la SHAM publiées dans le journal les Echos défendant 
égoïstement les intérêts de son portefeuille assurantiel. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que la problématique de la responsabilité civile 
professionnelle des médecins libéraux avec trou de garantie et risque personnel et familial 
concerne l’ensemble des praticiens depuis 2002 après la promulgation de la loi 
KOUCHNER, les sinistres les plus coûteux étant liés à la mise en cause des médecins 
omnipraticiens 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. considère que la SHAM, après avoir attiré certaines spécialités 
médicales et chirurgicales, défend, désormais, ses intérêts financiers et non ceux de ses 
adhérents. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. a, dès 2002, attiré l’attention des Ministres de la Santé sur la 
problématique juridique et financière de cette loi concernant uniquement les médecins 
libéraux et ses conséquences dramatiques sur leur problème assuranciel. Sur ce 
problème, nous avons eu le soutien constant du Député Jean-Pierre DOOR sans résultat 
probant du fait de l’opposition du Ministère des Finances. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F souhaite que Monsieur Xavier BERTRAND, Ministre du travail et de 
la Santé, prenne en compte les conclusions du rapport de Gilles JOHANET, les 
interventions de Jean-Pierre DOOR et les demandes répétées de l’U.ME.SPE. pour 
sécuriser définitivement la problématique assurancielle des médecins libéraux au moment 
où la déflation démographique entraîne une désaffection des jeunes générations pour 
l’exercice libéral. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. demande au Ministre de la Santé de répondre aux demandes de 
l’U.ME.SPE. soutenues par les représentants des plateaux techniques particulièrement 
concernés grâce au syndicat AOC/C.S.M.F. (Président - Jacques CATON chirurgien, Vice-
Président - Michel LEVY Anesthésiste-Réanimateur,  Secrétaire Général - Yves 
VERHAEGHE, Gynécologue-Obstétricien) pour résoudre définitivement, à travers le projet 
de la loi Fourcade, comme l’une des mesures inadéquates de la loi HPST initiée 
maladroitement par le Docteur Jean MARTY (Secrétaire Général du SYNGOF) qui a 
rajouté confusion et inquiétude. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F.  demande au Ministre de régler définitivement ce problème 
juridique et de stabiliser les coûts assurantiels des spécialités à risques même si cela se 
fait au détriment des intérêts financiers de la SHAM. 
 
3.2. CommuniquŽ du  12 janvier 2011: L’U.ME.SPE incite les cliniciens à 
prendre le Cs de synthèse après un C2 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des médecins spécialistes libéraux, constate que 
la décision de la Commission de Hiérarchisation du 26 Septembre 2007 a été approuvée 
par le collège des directeurs, l’avis de l’UNOCAM a été rendu et cette décision n’a pas été 
publiée au journal officiel d’une manière illégitime par la Ministre de la Santé, Madame 
Roselyne BACHELOT. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. a rappelé, à de nombreuses reprises, que la situation financière, 
mais également la pratique médicale des spécialités cliniques de proximité, justifiait 
l’utilisation de cette possibilité de coter un CS de synthèse après un C2 de consultant. 
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L’U.ME.SPE./C.S.M.F. a vu, avec étonnement, pour des raisons manifestement politiques, 
une présentation similaire de cette modalité lors de la CHAP du 16 décembre 2010 et 
nous attendons toujours, à ce jour, la publication au journal officiel. Face à ce blocage 
politique et administratif, l’U.ME.SPE. incite l’ensemble des cliniciens à coter dès le 1er 
février un CS de synthèse après un C2 initial, selon les modalités définies lors de la 
présentation à la Commission de Hiérarchisation des Actes en 2007. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. souhaite que le gouvernement publie, d’ici là, cet acte de 
nomenclature et défendra, bien sûr, les praticiens qui suivraient son mot d’ordre et 
seraient inquiétés par les caisses primaires d’Assurance Maladie.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. regrette que, face aux déclarations de Xavier BERTRAND, Ministre 
du Travail, de l’Emploi et de la Santé, prenant enfin en compte l’importance des spécialités 
cliniques dans la médecine de proximité et l’accès aux soins, nous soyons amenés à 
lancer de tels mots d’ordre. Les praticiens attendent, au delà des paroles, des actes.  
 
 
3.3. CommuniquŽ du  28 janvier 2011  : La permanence des soins en 
établissements privés 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des médecins spécialistes libéraux, se félicite de 
la reconnaissance par la DGOS de l’existence de services d’urgences installés dans les 
établissements de soins privés. La mutualisation des besoins, en fonction des bassins de 
population, devra prendre en compte cette spécificité. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. apprécie que l’enveloppe des MIGAC, consacrée aux urgences, 
fasse l’objet d’une fongibilité entre les différents services d’urgences publics et privés et 
les praticiens qui y exercent. A partir du moment où des praticiens libéraux exercent des 
missions de service public, ils doivent obtenir les mêmes reconnaissances financières que 
leurs confrères exerçant dans le secteur public. 
  
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle qu’elle avait attiré l’attention du Directeur de Cabinet de 
Madame Roselyne BACHELOT, dès le mois de juin 2010, sur l’impossibilité de payer 
astreinte et gardes avec la disparition des contrats de bonnes pratiques professionnelles. 
Cette disposition a été prolongée par une lettre ministérielle, la loi Fourcade doit la rétablir 
d’une manière pérenne. 
  
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle qu’elle est attachée à la dissociation totale des honoraires 
des praticiens en établissements de soins privés par rapport à la comptabilité de ces 
établissements. La convention de 1993, signée par Claude MAFFIOLI, alors Président de 
la C.S.M.F., a permis de sauvegarder, d’une manière pérenne, les honoraires des 
praticiens face aux éventuelles difficultés comptables des établissements. Il en est de 
même des contrats URCAM concernant les astreintes et les gardes. Nous souhaitons, 
qu’à travers les modifications législatives, la même séparation des comptes persiste pour 
éviter toute ambiguïté vis-à-vis de l’URSSAF mais, également, toute éventuelle pression 
financière sur les praticiens. 
  
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que la problématique des jeunes médecins spécialistes 
installés reste entière à ce jour. Il faut un engagement ferme du gouvernement pour que 
leurs gardes et leurs astreintes leur soient rémunérées même en l’absence de contrat, 
immédiatement ou à postériori, puisque les nouvelles dispositions ne rentreront, en 
pratique, qu’à la fin du 1er semestre 2011. Nous attendons un engagement ferme du 
Ministre vis-vis de nos jeunes confrères. 
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IV Ð AUTRES COMMUNIQUƒS  DE  PRESSE  
 
4.1. CommuniquŽ du Syndicat national  des MŽdecins concernŽs par la 
Retraite  :  L’Assemblée Générale du Syndicat National des Médecins concernés par la 
Retraite réunie à Paris le 17 11 2010 a voté à l’unanimité les deux motions suivantes : 
 
1. Le Syndicat National des MŽdecins concernŽs par la Retraite (SNMCR)  
 

§ rappelle son attachement à la retraite par répartition, rempart contre les aléas de la 
vie et les aléas économiques, et basé sur le principe de la solidarité. 

 
§ rappelle son inquiétude au vu de l’affiliation autoritaire d’une partie des auto-

entrepreneurs au régime de base des professions libérales, affiliation qui met 
gravement en danger la CNAVPL par son effet pervers sur la compensation 
démographique. 
 

§ privilégie la répartition provisionnée qui met en réserve une partie des cotisations 
afin d’assurer une équité intergénérationnelle. Une capitalisation complémentaire 
personnelle qu’elles qu’en soient les modalités reste conseillée. 
 

§ attire l’attention des syndicats médicaux représentatifs, négociateurs de la 
convention, sur l’importance de l’ASV (Assurance Supplémentaire Vieillesse), liée à 
la nature du contrat conventionnel (opposabilité des honoraires), et qui représente 
39% de la pension de retraite des médecins. 
 

§ appelle les partenaires (Etats et Caisses) au respect des engagements passés. La 
mort du système conventionnel entraînerait ipso facto la fermeture de l’ASV et donc 
le risque de suppression des droits acquis (liés à l’existence juridique de la 
convention). 
 

§ exprime son inquiétude quant au drame sociétal prévisible que constitue la 
dépendance avec une population concernée croissante. Le SNMCR conseille à 
chacun de prendre ses précautions en conséquence car le montant de notre 
retraite ne couvre pas cette situation. 
 

2. Le Syndicat National des MŽdecins concernŽs par la Retraite  
 

§ s’inquiète de l’augmentation massive du nombre d’auto-entrepreneurs s’inscrivant à 
la CNAVPL. 

 
§ s’inquiète de l’insuffisance de financement prévisible de ces futurs retraités 

supplémentaires. 
 

§ demande une évaluation de cette situation et la création d’une section spécifique à 
cette catégorie au sein de la CNAVPL. 
 

§ demande l’augmentation dès 2011, à hauteur de 9,6% de la cotisation du régime 
complémentaire pour en garantir les prestations futures. 
 

§ demande la création d’urgence d’un comité de pilotage pour l’ASV, régime 
d’assurance supplémentaire vieillesse créé par le décret n°62-793 du 13 juillet 
1962, afin de mettre en œuvre les solutions pour l’équilibre de ce régime de retraite 
à cotisation définie dont la valeur du point est bloquée depuis 1999. 
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Syndicat National des MŽdecins concernŽs par le Retraite Ð 79, rue de 

Tocqueville Ð 75017 PARIS 
www.retraitemedecin.org  

 
 
4.2. CommuniquŽ du Syndicat des biologistes (SDB), le Syndicat des 
laboratoires de biologie clinique (SLBC) et le Syndicat national des 
mŽdecins biologistes (SNMB) du 1 7 janvier 2010  : Les trois syndicats 
boycottent la CHAB 
La Commission de hiérarchisation des actes de biologie est convoquée demain 18 janvier 
2011. 
Les trois syndicats SDB, SLBC et SNMB considérant ne pas avoir reçu d'engagement clair 
de la part du Directeur général de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie 
(UNCAM), ainsi qu’ils lui demandaient dans leur lettre ouverte du 7 décembre dernier, 
estiment que les conditions d’un partenariat constructif ne sont pas réunies.  
En conséquence, ils ne participeront pas à la réunion du 18 janvier 2011.  
 

• Lettre ouverte du 7 décembre à télécharger sur www.umespe.com 
 
4.3. Informations du Syndicat National des SpŽcialistes des Maladies du 
CÏur et des Vaisseaux du 25 janv ier 2011 :	
  Suspension provisoire des 
contentieux sur les associations d’actes d’échocardiographies et 
d’échodopplers vasculaires  
Le Directeur Général de la CNAMTS a pris connaissance de la « lettre ouverte » qui lui a 
été adressée par le Syndicat en décembre dernier à propos de la campagne contrôles 
puis des réclamations des « prétendus indus » des associations d'actes 
d'échocardiographies et d'échodopplers vasculaires.  Le Directeur Général de la CNAMTS 
vient juste de décider, à visée conservatoire, de suspendre les procédures afin de 
permettre une analyse médicale précise de la justification des dites associations. Un 
groupe de travail doit donc se réunir très rapidement à la CNAMTS.  Dans l'attente des 
conclusions de ce groupe de travail, le Syndicat National des SpŽcialistes des 
Maladies du Coeur et des Vaisseaux a obtenu un moratoire qui permet de 
suspendre le r•glement de c es Ç prétendus indus È qui seront donc Žventuellement 
ultŽrieurement rŽclamŽs en fonction des conclusions avalisŽes par les services de 
l'Assurance Maladie.  Des informations complémentaires, vous seront transmises dès 
que possible. 

 
4.4. CommuniquŽ du Synd icat  National des pŽdiatres fran•ais du 26 
janvier 2011 : Rendre la pédiatrie libérale attractive 
 
Les pédiatres ont récemment attiré l’attention des pouvoirs publics et des médias sur la 
situation catastrophique de leur démographie présente et à venir. 
 
Le Syndicat National des Pédiatres Français tient à alerter également nos responsables 
sur les revenus des pédiatres libéraux qui continuent de se situer parmi les plus bas dans 
l’échelle des revenus des médecins, ce qui contribue à aggraver la crise démographique, 
les jeunes médecins privilégiant les postes hospitaliers plutôt que succéder aux nombreux 
pédiatres libéraux partant en retraite. 
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Le SNPF rappelle que face à l’accroissement des charges et malgré ses demandes 
réitérées, aucune mesure tarifaire conséquente, adaptée à la spécificité de la prise en 
charge pédiatrique des enfants, n’a été prise depuis plus de 4 ans. 
 
Le SNPF demande que la situation des pédiatres soit examinée par le Ministère 
de la Santé et que ses revendications soient abordées en priorité lors des prochaines 
négociations conventionnelles afin de redonner à cette spécialité exclusivement consacrée 
à l’enfant toute la place qui est la sienne. 
 
Contacts : 
Dr JC. FRANCESCHINI  -  DR F. RUBEL  
 
 
4.5. CommuniquŽ du Syndicat National des SpŽcialistes des Maladies 
du CÏur et des Vaisseaux  : Le SNSMCV a un nouveau président depuis le 
30 janvier 2011. 
	
   
Le Docteur Christian ZICCARELLI , cardiologue à Orléans, succède au Docteur Jean-
François THEBAUT. 
 
Contact :cœur@club-internet.fr – www.syndicardio.com 
 
 
 

V Ð RUBRIQUE QUESTIONS-RƒPONSES  
 
Date : 15 janvier 2011 
Expéditeur: Dr MA…. 
Sujet: Carte vitale  
Je me permet de vous écrire pour m'élever contre la décision de sanctions envers les 
médecins ne télétransmettant pas, cette décision a été accepté par les syndicats dans la 
convention collective qui aboutit ce jour évidement à des pénalités financières 
inacceptables. 
Allez-vous réellement défendre les médecins libéraux contre ces sanctions ? 
Travailler pour la caisse, prendre du temps, payer le matériel, payer les logiciels, payer les 
mises à jour, être pieds et mains liés aux prestataires de services par des contrats 
inacceptables et en plus être sanctionné par amendes qui seront de montant variable sans 
nul doute. Allez-vous lutter pour interdire  toute obligation et toute amende ? 
Réellement  laissez-moi en douter ! Quand on voit l'attitude des caisses vis à vis des 
radiologues (non respect des accords pour l'informatisation des images), des biologistes 
(diminution des remboursements) il en sera évidemment de même pour la part accordée à 
chaque télétransmission, ce faisant, un refus catégorique de la part de l'UMESPE/CSMF 
est essentiel. 
 
Dans l'attente de votre réponse. 
 
 
 
RŽponse U.ME.SPE   
Date : 2 décembre 2010 
  
Ne confondons pas les responsabilités dans le cadre des sanctions imposées aux 
médecins dans le cadre de la télétransmission. Ceci avait été refusé par la C.S.M.F. et le 
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S.M.L. dans le cadre des négociations conventionnelles, a été imposé dans le cadre de la 
Loi HPST de Madame BACHELOT soutenue par le Syndicat M.G. France, la F.M.F. et Le 
BLOC. 
  
Nous avons, la semaine dernière, rapporté ce débat lors d’une rencontre avec Monsieur 
Xavier BERTRAND, Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé, avec 2 éléments : 

  
-      pour les médecins équipés pour la télétransmission, mettre un pourcentage 

obligatoire est totalement idiot, s’ils ne peuvent transmettre au-delà de 70 % 
c’est qu’ils ont une population particulière qui ne présente pas de carte SESAM 
VITALE. 

  
-      En ce qui concerne la prise en charge de la télétransmission, celle-ci n’est pas 

acceptable en terme financier, ce qui explique que les spécialités cliniques, 
dont le coût de la pratique n’a pas été réévalué depuis de nombreuses années, 
offrent un service à leurs patients, font le travail des caisses et sont pénalisés 
financièrement. Et nous partageons totalement votre position sur cette 
problématique qui est celle que j’ai rapportée dans plusieurs éléments de 
l’U.ME.SPE. 

  
En résumé, malheureusement, nous n’avons pas eu raison lors de la discussion de la Loi 
BACHELOT, heureusement, nous avons obtenu, après les résultats aux URPS, le départ 
de la Ministre. Il en reste à gommer les conséquences négatives et les modifications de la 
loi passent, malheureusement, par l’Assemblée Nationale et non pas par la négociation 
conventionnelle 
Dr Jean -Fran• ois REY  
 
 
 
Date : 25 janvier 2011 
Expéditeur: Dr DU…. 
Sujet: Gardes sur place  
Nous avons été informé par un de nos correspondants à la CPAM de R.. (que le 
financement des rémunérations des gardes sur place des anesthésistes et obstétriciens 
n’avait pas été renouvelé par l’URCAM d’où le risque d’arrêt du paiement de celles-ci. 
 
J’ai informé et interrogé Mme V… à l’ARS pour savoir si elle avait connaissance de ce fait. 
Mme V… et nous aimerions savoir si cette rumeur est bien fondée et s’il s’agit d’un 
problème local ou national. 
  
Mme V… m’a suggéré de me rapprocher de nos instances syndicales pour savoir si vous 
aviez de plus amples informations. Je vous remercie donc, comme vous me l’avez 
proposé, de transmettre cette interrogation au niveau national de notre syndicat. 
 
 
RŽponse U.ME.SPE   
Date : 26 janvier 2011 
 
En ce qui concerne la problématique du paiement des gardes et astreintes, c’est l’U.ME.SPE. qui a 
attiré l’attention du directeur de Cabinet de Madame BACHELOT au mois de juin dernier sur la 
disparition des contrats URCAM avec une double conséquence :  
 
- La caisse d’assurance Maladie ne pouvait plus honorer les praticiens prenant des gardes et des 
astreintes,  
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- Les jeunes médecins, chirurgiens et anesthésistes installés ne pouvaient pas bénéficier d’une 
prise en charge financière en l’absence de contrat.  
 
Après une réunion avec le directeur de Cabinet de Madame BACHELOT, une lettre ministérielle a 
été adressée à Monsieur Frédéric VAN ROEKEGHEM, Directeur de l’UNCAM, pour lui demander 
de prolonger ces contrats jusqu’au 31 décembre 2010, le temps qu’un véhicule législatif permette 
de rétablir ces contrats. Il s’agit donc d’un travail exclusif de l’U.ME.SPE. dans ce domaine.  
 
Au mois de décembre, lors de notre première réunion avec le nouveau Ministre de la Santé, Xavier 
BERTRAND, j’ai attiré l’attention de son directeur de Cabinet sur cette problématique qui reste 
persistante. Il a été décidé qu’à travers la loi FOURCADE, de nouveaux contrats allaient être mis 
en place et qu’en attendant une nouvelle lettre ministérielle permettra d’honorer les praticiens 
ayant bénéficié de contrats URCAM.  
 
Restent les difficultés pour les médecins nouvellement installés qui n’ont jamais eu de contrat, j’ai 
rencontré Madame PODEUR, Directrice de la DGOS, la semaine dernière qui m’a demandé un 
délai de quelques jours pour étudier la possibilité d’étendre la lettre ministérielle aux jeunes 
installés en attendant que le loi FOURCADE et son décret d’application, soient mis en place, c’est-
à-dire pas avant le mois de juillet.  
 
Donc, en résumé, aucune difficulté pour les praticiens anciennement installés, reste la 
problématique qui exclut les jeunes médecins et pour laquelle nous attendons, dans les jours 
prochains, une prise de position du Cabinet du Ministre.  
Dr Jean -Fran•ois REY  
 

 

V Ð ANNONCES PROFESSIONNELLES  
 
HOPITAL SAINT JOSEPH Ð MARSEILLE  : Avis de vacance de post es de Chef de 
Service :  

- Chirurgie Cardiaque  (départ à la retraite du Dr Jean-Claude JOUVEN)  
- Urologie , (départ à la retraite du Dr Michel HERMANOWICZ) 
- Chirurgie PŽdiatrique  (départ à la retraite du Dr Gérard MORISSON-LACOMBE) 
- et Endocrinologie   (départ à la retraite du Dr Simon ANGELETTI) 

 
Les médecins intéressés peuvent faire acte de candidature en adressant une 
demande, au plus tard le 1 er mars 2011 ,  à : 

Monsieur le Président 
Association hôpital Saint Joseph de Marseille 
26 Bld de Louvain 
13285 MARSEILLE CEDEX 08 
direction@hopital-saint-joseph.fr 

 
Les dossiers des candidats, habilités à exercer la médecine en France 
exclusivement, devront comprendre (support papier et version électronique) : 

- une lettre faisant acte de candidature 
- un curriculum vitae avec mention des titres obtenus 
- une copie des diplômes 
- une épreuve de titres rédigée avec mention des publications. 

Après fourniture de ces éléments et contact avec la Direction de l’Hôpital (04 91 80 
65 01) pour la validation de leur candidature, des éléments seront fournis aux 
candidats en vue de la préparation d’un projet de service. 
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Ils devront également prendre contact avec le Président de la Commission 
Médicale, avant le dépôt de leur dossier. 
 
Conformément au statut du corps médical, les demandes seront examinées par 
une commission désignée à cet effet avec présence indispensable des intéressés 
et la nomination du futur chef de service sera décidée par l’Assemblée Générale de 
l’Association Hôpital Saint Joseph. 

 

VI -  Ë propos de  : ÇEN DIRECT DU SPECIALISTEÈ 

 
« EN DIRECT DU SPECIALISTE » est un mensuel électronique, son objectif est de diffuser les 
messages syndicaux de l’UMESPE. Tous les textes peuvent être repris et utilisés librement par 
les différents syndicats affiliés à l’UMESPE et à la CSMF. 
L'abonnement (gratuit) est obtenu sur simple demande à la rédaction : umespe@club-internet.fr 
 
Nous vous rappelons que conformément aux dispositions la loi 78-17 : "Informatique, fichiers et 
liberté", vous conservez la possibilité d'accéder aux informations vous concernant et de les 
rectifier si vous le jugez nécessaire. 
Copyright: Editions DUREY¨  

 
 
 
VII Ð REMERCIEMENTS pour son soutien ˆ  SCAMED  
 
 

 


